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Amendement  13 

Bas Eickhout 

au nom du groupe Verts/ALE 

 

Proposition de résolution B7-0482/2013 

ENVI, PPE, S&D, ALDE, Verts/ALE, ECR, GUE/NGL 

Conférence sur le changement climatique à Varsovie, Pologne (COP 19) 

Proposition de résolution 

Paragraphe 64 bis (nouveau) 

 

Proposition de résolution Amendement 

 64 bis. exprime son inquiétude 

concernant la pratique informelle 

consistant à attendre un consensus entre 

toutes les délégations au Conseil, ce qui 

retarde l'action urgente en matière de 

climat, et exhorte par conséquent le 

Conseil à statuer systématiquement à la 

majorité qualifiée conformément aux 

traités, en particulier à l'article 16, 

paragraphe 3, du traité sur l'Union 

européenne pour les actes généraux et à 

l'article 218, paragraphe 8, du traité sur le 

fonctionnement de l'Union européenne 

"à toutes les étapes de la procédure" de 

conclusion d'accords internationaux; 

Or. en 

 

 


